
LE MOI ET L’IMAGE DU CORPS  
 

LE MOI 
 
Le Moi, en son état originaire, correspond chez FREUD à ce que 
D.ANZIEU  appelle le Moi-Peau. 
 
Je cite Freud : « Le corps propre, et avant tout sa surface, est un lieu dont 
peuvent provenir simultanément des perceptions externes et internes. 
 Le corps est vu comme un objet étranger, mais en même temps il livre au 
toucher  des sensations de deux sortes, dont l’une peut être assimilée à une 
perception interne »  
Le « toucher » est nommément désigné par Freud.  
Le tactile fournit à la fois une perception « externe » et une perception 
« interne ». Il fait allusion au fait que je sens l’objet en même temps que je sens 
ma peau touchée par l’objet. 
 
Le Moi est explicitement désigné par Freud comme  « enveloppe » psychique. 
 
Freud rappelle un des principes fondamentaux de la psychanalyse qui est que 
« tout ce qui est psychique se développe en constance référence à l’expérience 
corporelle ». 
 « L’enveloppe psychique dérive par étayage de l’enveloppe corporelle ». 
 
Le Moi est avant tout un Moi corporel, il n’est pas seulement un être de 
surface mais il est lui-même la projection d’une surface. 

 
Pour Winnicott aussi, le Moi se fonde sur un moi corporel. 
 
L’intégration du Moi dans l’espace et le temps dépend de la façon pour la mère 
de « tenir »(holding) le nourrisson. 
 La personnalisation du moi dépend de la façon de le soigner (handling). 
 
Mais c’est seulement lorsque tout se passe bien que la personne du nourrisson 
commence à se rattacher au corps et aux fonctions corporelles, la peau étant la 
membrane-frontière.  
La dépersonnalisation illustre la perte d’une union solide entre le moi et le 
corps. 
 
 
 



 
L’IMAGE DU CORPS 
 
Les limites de l’image du corps sont acquises au cours du processus de 
défusion de l’enfant par rapport à la mère. 
 
Exemple : 
On observe chez les malades psychosomatiques, que lorsque le symptôme 
touche la partie externe du corps, ils imaginent un corps bien délimité, alors que 
lorsque le symptôme concerne les viscères, les malades se représentent leurs 
corps comme facilement pénétrable et dépourvu de barrière protectrice.  

 
L’image du corps est située dans l’ordre du fantasme. 

 
 L’image du corps est un processus symbolique de représentation d’une limite 
qui a fonction d’image stabilisatrice et d’enveloppe protectrice. La peau est un 
tout unificateur. 
 
 
MOI PSYCHIQUE ET MOI CORPOREL 
 
D.Anzieu distingue le Moi psychique et le Moi corporel. 
 
 L’être humain a le sentiment inconscient d’une frontière entre ces deux Moi.  
Par exemple : dans l’évanouissement, il y a dissociations de ces deux 
sentiments. Le sentiment corporel du Moi et le sentiment mental du Moi sont 
dissociés. 
 
Ce sentiment mental est le sentiment d’un Moi intérieur. Ce sentiment est 
fluctuant comme : 

 Dans la névrose hystérique, où les processus cessent d’être 
reconnus comme mentaux et sont convertis en phénomènes 
corporels 

 Dans la psychose, où ils sont projetés dans la réalité extérieure. 
 Dans l’état de veille, nous éprouvons le Moi psychique comme 

situé à l’intérieur du Moi corporel. 
 
Si ce sentiment d’unité du Moi dans le temps disparaît de la vie éveillée, cela 
produit des phénomènes de dépersonnalisation et de déjà vu. 
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